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Prise de position: une confessionnalitésituée r

dans une perspectiveéducative

Préalable ç
Le Conseil a déjà pris position sur la confessionnalitéscolairedans les çstructuresexistantes”. C’est pourquoi, avant de prendre de nouveau
position sur la confessionnalitédans la restructurationscolaire, il croit
indispensablede rappelerles lignes de force qui l’avaient guidé et qui •
l’inspirent encore.

Premièrement,le Conseil a voulu considérerla confessionnalitéà partir
du vécu des écoles plutôt qu’à partir des structures. En abordant la
confessionnatitédans une perspectiveéducative, il se situait dans la
foulée des attentesde la population tournéesvers une école vraiment
éducative,permettantune formation religieuseou une formation morale
et respectueusedes droits de tous. Dans cette même perspective,il
comptaitque desécoles,notammentdans les régionsde Montréal et de
Québec,expérimenteraientdavantagele pluralisme.

Deuxièmement,le Conseil a rappelé quelquesprincipes sur les droits
relatifs à la confessionnalitéet qui sont contenusdans les propositions
suivantes:

que le droit à la liberté de religion et le principe de la
non-discriminationsoient respectéscommeune exigence
du systèmed’éducationquébécoiset orientent,en consé
quence,toutesles modificationsqui serontapportéesà la
confessionnalitéscolaire;

que dans les lois de l’éducation

— soit introduit un article qui garantit aux parentset aux
enfants, la liberté du choix d’un enseignementreli
gieux ou moral conforme à leurs convictions et la
liberté de participerou non aux activitésde pastorale;

— soit égalementintroduit un article qui garantit aux
enseignantsla liberté de dispenserou non un ensei
gnementreligieux confessionnel.

Le Conseil demandaitégalementau Comité catholique de modifier le
régime d’exemption de l’enseignementreligieux confessionnelen un
régime d’option entre l’enseignementreligieux catholiqueet l’enseigne
ment moral. Le Comité catholiqueayant acquiescéà cette demande,le
législateur a inscrit ce droit dans l’article 17 du projet de loi 40:
« L’élève a le droit de choisir entre l’enseignementreligieux, catholique
ou protestant,et l’enseignementmoral. »

e

II. La confrssjonnaliréscalaire, août 1981
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L’orientation fondamentale du Conseil

P Présentation
‘4 L’orientation fondamentale du Conseil porte sur le choix entre l’ensei

gnement religieux et l’enseignement moral (art. 17 et 103), sur le projet
éducatif et la confessionnalité de l’école (art. 30, 31, 32).

Le Conseil est d’avis

; — que l’école doit offrir aux élèves le choix entre un enseignement
religieux’ et un enseignement moral;

— qu’un projet éducatif d’école peut inclure des valeurs morales et des
valeurs religieuses rattachées à une confession;

“W Le Conseil n’est pas en mesure de dire si l’école publique devrait avoir
u ne pas avoir de statut confessionnel, reconnu par le Comité catholi

— que ou par le Comité protestant.
-W

2° Commentaires

La première proposition du Conseil, par son caractère général, vise à
assurer un choix non discriminatoire entre l’enseignement religieux et

‘Y l’enseignement moral. A cet égard, la proposition générale du Conseil
doit être précisée de la manière suivante:

— Dans l’école publique, il est justifiable que le législateur exige
— d’abord, de tous les citoyens, « l’atteinte des objectifs obligatoires et
‘S l’acquisition des contenus obligatoires compris dans les programmes

d’études officielles, notamment en ce qui a trait à l’enseignement
moral » (art. 103).

— L’enseignement religieux, offert au choix de l’élève dans l’école,
-, doit donc être en mesure de garantir l’atteinte des objectifs obligatoi

res et l’acquisition des contenus obligatoires compris dans les pro-

W grammes d’études officiels d’enseignement moral.

J — Cette condition devrait être considérée comme un objet de décision
soumis au conseil d’école qui déterminera quand un enseignement
religieux peut être offert au choix de l’élève et qu’un tel enseigne-

— ment peut remplacer l’enseignement moral au même titre que l’ensei
gnement religieux catholique ou protestant.

En conséquence, devraient être rayées du projet de loi les mesures
restrictives et discriminatoires à l’égard de l’enseignement religieux

. autre que catholique ou protestant. Une fois admis au choix de l’élève
par le conseil d’école, l’enseignement religieux n’aurait pas à être
rémunéré par le groupe religieux concerné, comme le prévoit l’article
103 du projet de loi. Un tel enseignement serait inscrit à l’horaire
comme tout autre enseignement répondant aux exigences du régime

4 pédagogique.
s.

12. Chez les catholiques, ‘enseignement religieux est rattaché û une seule confession; chez les
s- protestants, il n’est pas rattaché à une confession; pour d’autres, l’enseignement religieux est
‘É considéré comme un phénomène culturel.
ffi.
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La deuxième proposition du Conseil se fonde à la fois sur le principe de
non-discrimination et sur la perspective éducative déjà retenue par la
recommandation antérieure du Conseil. Concrètement, le caractère par
ticulier d’une école et de son projet éducatif lui vient du vécu scolaire
avant d’être reconnu ou sanctionné par une règle extérieure. Dans des
milieux davantage pluralistes, la réalisation d’un projet éducatif peut
conduire à mettre en commun des valeurs morales et des valeurs
religieuses dans le respect des convictions des uns et des autres. II peut
arriver aussi, dans des milieux plus homogènes qui existent encore, que
les partenaires de l’école mettent en oeuvre un projet éducatif dans
lequel ils se reconnaissent; l’expression des convictions communément
partagées peut conduire, en pareil cas, au rattachement plus explicite
des valeurs morales et des valeurs religieuses à une confession donnée.
Ce pourra être le cas d’écoles françaises ou anglaises, par exemple, où
les élèves sont majoritairement catholiques.

Dans l’orientation fondamentale qu’il propose relativement à la confes
sionnalité de l’école dans la restructuration scolaire, le Conseil ne se
sent pas capable d’aller plus loin. Il est conscient que, pour certains, il
ne suffit pas qu’un projet éducatif d’école puisse même se rattacher à
une confession particulière; qu’en outre, ils ont besoin de la confirma
tion d’un statut, d’une reconnaissance officielle. Par ailleurs, il sait
aussi que, pour d’autres, un statut d’école reconnue comme catholique
ou protestante est perçu comme discriminatoire; qu’en pratique, un tel
statut peut quelquefois mairnenir la priorité des droits des catholiques et
des protestants sans toutefois correspondre à un vécu réel.

Sur ce point crucial, le Conseil ne peut que rappeler ce qui est revenu
comme un leitmotiv dans les consultations menées lors de sa recomman
dation antérieure: « Faire la vérité sur la confessionnalité scolaire ».

Cette vérité adviendra à partir du vécu des écoles, ce que l’article 32 du
projet de loi ne contredit d’ailleurs pas: « Après consultation des
parents, l’école peut demander au comité catholique ou au comité
protestant (...) une reconnaissance comme école catholique ou comme
école protestante. » Les règles relatives à la consultation des parents,
qui relève du ministre (art. 309, 1’), et les règles relatives à la demande
de reconnaissance ou à la révocation de cette reconnaissance, qui
relèvent des comités confessionnels, seront d’une importance primordia
le. En définitive, elles encadreront la possibilité, pour l’école, de faire
ou de ne pas faire la vérité sur la confessionnalité scolaire.

Nonobstant ces règles, le Conseil ne peut trancher et dire s’il est —
préférable de conserver l’article 32 ou de l’enlever, si les comités
confessionnels devraient posséder ou non le pouvoir de reconnaître les
écoles, si les écoles publiques devraient ou ne devraient pas être
reconnues comme catholiques ou protestantes.

Bref, le Conseil, comme on l’a vu, a centré son avis sur ce qui sera t
vécu au niveau des écoles sans pouvoir dégager une position sur la
question du statut de ces écoles. —
Enfin, notons que le Conseil complète sa position sur la confessionnalité —
dans l’analyse qu’il fait du chapitre 7 sur les structures intermédiaires, t
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du chapitre 9 sur les hautes structures du système et du chapitre 10 sur
les dispositions transitoires.

Quelques articles disséminés dans le projet de loi

Il reste à voir, dans le présent chapitre, comment l’orientation fonda
mentale du Conseil se traduit dans quelques articles particuliers du
projet de loi portant sur des aménagements corrélatifs aux droits essen
tiels tels qu’ils peuvent être vécus et exercés dans l’école.

— Le droit de l’enseignant de refuser de dispenser l’enseignement
religieux confessionnel

Z Un membre du personnel enseignant a le droit de refuser de dispenser
l’enseignement religieux catholique ou protestant, pour motif de liberté
de conscience et il ne peut se voir imposer un congédiement, une
suspension ou une mesure disciplinaire parce qu’il a exercé ce droit (art.

z 79 et 80).

Ce droit demandé par le Conseil dans sa recommandation antérieure sur
la confessionnalité scolaire constitue un principe général dont l’applica

Q tion doit être exempte de toute discrimination, notamment dans les
qui demanderont et obtiendront la reconnaissance confessionnel

Q
— La qualification du personnel

L’article 81 stipule que pour être affecté à l’enseignement religieux,
catholique ou protestant, une personne doit satisfaire aux conditions de
qualification exigées, au point de vue religieux, par le comité confes
sionnel en cause.

Le législateur devrait, à propos de cet article, rappeler les conditions
générales de qualification du personnel notamment pour ce qui a trait à
l’enseignement moral et à tout enseignement de la religion, qu’il soit ou
non confessionnel catholique ou protestant.

Z — La qualité de l’enseignement

Z Le législateur prend la peine de rappeler que l’organisation scolaire doit

Q favoriser la qualité de l’enseignement religieux, catholique ou protes
tant, et de l’enseignement moral, notamment en prenant les moyens
pour que l’élève atteigne les objectifs et acquière les contenus définis

Q dans les programmes d’études officiels (art. 101).

Ces mesures doivent être de rigueur pour tout autre enseignement
religieux rattaché ou non à une confession, si l’on veut assurer cette
qualité de l’éducation qui fait l’objet des attentes de la population.

— Les programmes de services complémentaires en animation pas
torale ou en animation religieuse

1 Les articles 110 et 111 devraient être amendés de manière à faire place,

Z non seulement à une animation pastorale pour catholiques ou à une
animation religieuse pour protestants, mais aussi à une animation

t
‘s
t
‘s
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vonvenant à tout groupe religieux avec lequel un conseil d’école aura
convenu d’une entente qui permette d’assurer un tel enseignement.

Une animation comportant des activités en concordance avec les pro
grammes d’études officiels en enseignement moral doit être inscrite dans
la loi au même titre que l’animation pastorale et l’animation religieuse.
Le prolongement de l’enseignement moral dans de telles activités est
indispensable pour assurer l’atteinte des objectifs de la formation morale
que le législateur entend donner à tous les citoyens.

— Le soutien aux écoles catholiques et aux services d’enseignement —

religieux et d’animation pastorale dispensés aux élèves catholi-
ques

La commission scolaire doit engager un responsable qui assure ce
soutien dans les écoles de son territoire; ce responsable doit avoir un
mandat de l’évêque du diocèse où est situé le siège social de la
commission scolaire (art. 220).

Ce poste protégé de responsable de soutien doit être situé par rapport à
la responsabilité générale de la conunission scolaire qui doit assurer « le
soutien à l’organisation pédagogique des écoles » (art. 206).

Si un tel poste s’avère important pour l’enseignement religieux catholi
que et l’animation pastorale dispensés aux élèves inscrits comme catho
liques dans les écoles du territoire de la commission scolaire, un poste
équivalent l’est tout autant pour soutenir l’enseignement moral ou tout
enseignement religieux admis dans l’école ainsi que les activités d’ani
mation reliées à ces enseignements.

En conséquence, le législateur doit amender l’article 220 du projet de loi
de telle sorte qu’il ne s’applique pas à une Eglise. Ainsi, il faudrait faire
en sorte que toute commission scolaire puisse engager de tels responsa
bles du soutien à l’enseignement religieux après entente avec les Eglises
ou groupes concernés.
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Chapitre 7
Des structures intermédiaires non confessionnelles
et linguistiques

Les diverses positions sur la restructuration
des commissions scolaires
Au cours des consultations du Conseil, les opinions sur la restructura-
tion des commissions scolaires se sont polarisées autour de trois prises
de position: les commissions scolaires doivent-elles demeurer confes
sionnelles ou ne pas avoir de caractère confessionnel? Peuvent-elles être
unifiées en assurant la coordination des écoles françaises et anglaises sur

Z un même territoire? Est-il préférable qu’elles soient linguistiques, les
unes regroupant les écoles françaises, les autres les écoles anglaises, sur
des territoires distincts? Il convient d’abord d’analyser les diverses
positions avant d’exprimer celle du Conseil.

Des commissions scolaires confessionnelles
Z ou non confessionnelles
Z Malgré la difficulté de plus en plus ressentie et constatée de respecter les

droits de tous dans des structures confessionnelles, des groupes tiennent
à conserver, encore aujourd’hui, des commissions scolaires confession
nelles. Cette attitude existe tant au sein de la majorité francophone et
catholique que chez les anglo-protestants. Elle est représentée notam
ment, chez les catholiques, par l’Association des parents catholiques du
Québec, et, chez les anglo-protestants, par les représentants des com
missions scolaires.

Toutefois, les uns et les autres tiennent au maintien des structures
intermédiaires confessionnelles pour des raisons différentes. Chez les
catholiques, on veut intégralement conserver un système qui a bien servi
la majorité catholique et l’on pense que le système est assez généreux
pour donner aux « autres » les structures qui leur conviendraient sans
toucher aux structures confessionnelles de la majorité. Chez les anglo
protestants, on veut conserver un système qui a permis à la communauté
anglophone de s’épanouir, de se donner des structures autonomes et l’on
est d’avis que ces structures intermédiaires jouissent d’une réputation de
qualité.

Dans l’un et l’autre cas, on considère tout changement comme une
menace soit à l’orthodoxie catholique en éducation soit à l’identité
culturelle anglo-saxonne et protestante. Le fait de substituer des structu

Z res linguistiques à des structures confessionnelles apparaît à ces derniers
aussi menaçant, comme on le verra ci-après, parce qu’ils ne seraient
plus les seuls à gérer les structures qu’ils ont lentement façonnées.

Tant chez les catholiques que chez les protestants, la tendance à
maintenir telles quelles les structures intermédiaires confessionnelles
s’inscrit dans une histoire et une tradition qui, bien que différentes, ont
chacune leur originalité et leur mérite culturels. Cependant, en défen

- dant leurs droits et privilèges acquis, les tenants de cette position se
trouvent mis devant le défi d’une réalité sociale qui a évolué vers un
plus grand pluralisme.
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Certes, au strict plan des droits scolaires, les législations antérieures
n’ont pas toujours été claires. Les catholiques et les protestants ont pu
vivre, par exemple, avec la Loi concernant le regroupement et la gestion
des commissions scolaires, sanctionnée le 10 juillet 1971, qui établissait
des commissions scolaires avec des juridictions, selon le cas, sur les
catholiques ou sur les protestants’. fis ont donc pu continuer d’étendre
leurs structures intermédiaires confessionnelles jusqu’à ce jour. Cepen
dant, il faut reconnaître à cet égard, l’effort du législateur d’aujourd’hui
qui s’emploie à mettre plus de clarté et de cohérence dans sa Législation
scolaire. L’histoire des structures intermédiaires montre qu’il y a eu des
moments où l’on songeait plutôt à des commissions scolaires non con
fessionnelles. Ainsi, par exemple, le Rapport Parent recommandait que
« la loi ne reconnaisse aucun caractère confessionnel aux commissions
scolaires et aux corporations d’instituts, même si elle leur impose
l’obligation d’assurer, lorsqu’il y a lieu, un enseignement catholique, un
enseignement protestant et un enseignement non confessionnel2 ». Dans
son rapport 1966-1967, le Conseil supérieur de l’éducation3 donnait
majoritairement son accord à cette recommandation de la Commission
royale d’enquête.

Maintenant, le Conseil ne peut que réitérer sa position antérieure,
notamment lorsqu’il considère les difficultés qui se posent aujourd’hui
aux autorités responsables qui se doivent d’assurer équitablement le
respect des droits de tous. Comment en effet concilier le caractère
public des commissions scolaires comme gouvernements locaux, récla
mer le suffrage universel tel qu’on le connaît présentement au niveau de
ces structures intermédiaires et, d’un même souffle, exiger que les com
missions scolaires demeurent confessionnelles? Le respect des droits des
citoyens n’est pas limité aux seuls droits essentiels de liberté de
conscience et de religion, si importants soient-ils; il s’étend aussi au
partage démocratique de la gestion des organismes publics à laquelle
tout citoyen devrait pouvoir accéder. Le Conseil estime donc préférable
de faire en sorte que les commissions scolaires n’aient pas de caractère
confessionnel. Deux solutions paraissent alors possibles: des commis
sions scolaires unifiées ou des commissions scolaires linguistiques. Face
à ce choix, le Conseil a cherché à voir laquelle de ces deux hypothèses
avait le plus de chances d’être acceptée par l’ensemble de la population
tout en répondant aux besoins et aux aspirations de la société québécoi
se.

Des commissions scolaires unifiées
L’intention première de l’État, exprimée dans le livre blanc sur la
restructuration scolaire, était d’unifier les structures intermédiaires du
système d’éducation. A l’exception de I’Ile de Montréal, où les anglo
phones constituent un groupe plus nombreux et plus homogène qu’ail
leurs au Québec, les commissions scolaires auraient été unifiées, c’est-
à-dire qu’elles auraient été non confessionnelles et françaises.

I. L-Q. 1971, chap. 67, art. 74. -

2. Recommandalion no 2 de la commission royale d’enquête, vol. 4. p. 91. —

3. conseil supérieur de léducation, Rapport 1965-19M, 1966-1967. Avis au ministre de lÉduca
tian sur les recommandations du vol. 4 du rapport de ta commission denqwtte, p. 317, —
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‘w Cette position du livre blanc reprenait une recommandation du Rapport
Parent qui proposait, en 1966, l’établissement de commissions scolaires, uniques4: « Nous recommandons qu’une commission régionale unique
administre tout l’enseignement, catholique, protestant et non-con
fessionnel, de langue française et de langue anglaise dispensé dans les
limites d’un même territoire. » Le Conseil supérieur de l’éducation
approuvait majoritairement par la suite cette recommandation de la
Commission Parent’.

Des arguments de poids sont apportés en faveur d’une telle hypothèse.
Des commissions scolaires unifiées répondraient beaucoup mieux aux
critères usuels d’un organisme public, comme une municipalité par
exemple, qui existe pour le service de tous les citoyens. La rationalisa
tion plus grande du système permettrait non seulement une économie

‘w des coûts mais éviterait les chevauchements inévitables de territoires
comme c’est le cas des commissions scolaires confessionnelles et

; comme ce serait le cas des commissions scolaires linguistiques. Enfin,
la situation scolaire au Québec se rapprocherait davantage de celle qui
est vécue dans les provinces majoritairement anglophones du Canada.

Par contre, il faut constater que la rationalité du système ne serait pas
parfaite puisqu’elle s’arrêterait là où commence la plus grande concen

- tration des anglophones, soit sur l’île de Montréal. On aurait encore
deux systèmes, l’un linguistique, l’autre unifié. Et dans le système
unifié, le comité linguistique laisserait aux minorités anglophones épar
pillées en dehors de Montréal ce qu’on a pu appeler cet « os à ronger6
jouant le rôle d’une commission scolaire anglophone à l’intérieur d’une
commission scolaire unifiée. Il n’est pas du tout certain qu’on y
gagnerait en rationalité. En tout cas, on y perdrait pour ce qui a trait à
l’originalité de cette structure intermédiaire en éducation qui n’est pas

- assimilable à n’importe quel organisme public. Instances à la fois
administratives et pédagogiques, les commissions scolaires assurent desa liens avec les écoles de leur territoire dans la poursuite d’un but

- commun éducatif. Il importe de ne pas oublier ce caractère particulier
- des commissions scolaires si l’on veut procéder à une restructuration

Z scolaire respectueuse des principes fondamentaux rappelés dès la pre
- mière partie du présent avis.

Des commissions scolaires linguistiques

Z À l’encontre de l’établissement de commissions scolaires linguistiques à
l’échelle de tout le Québec, plusieurs objections sont apportées. Le
Québec n’est pas une province bilingue mais française; or, constituer

Z deux structures linguistiques contribuerait à institutionnaliser le bilin
- guisme et à accroître le pouvoir d’assimilation déjà trop grand des

anglophones. La minorité anglophone du Québec ne justifie pas d’appli
S quer ici les mesures d’une province moitié francophone, moitié anglo

4. Recommandation no 37 de la commission royale d’enquéte sur l’enseignement. vol. 4, p. 180.
5. Rapport annuel 1965-1966, 1966-1967, p. 318.
6. Paul Tremblay, lac. cii., p. 253.

J,
.1
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phone’. L’on ajoute, à ces arguments, celui déjà invoqué du chevauche
ment des territoires, des coûts multipliés par l’éloignement des écoles
anglophones en dehors de la région de Montréal. Enfin, on signale que
des structures linguistiques entretiendraient le parallélisme des deux
communautés, la francophone et l’anglophone.

Par ailleurs, on souligne, en faveur des commissions scolaires linguisti
ques, les différences culturelles de ces deux communautés qui, précisé
ment, tendent à constituer des ensembles éducatifs distincts. Comme il
s’agit d’éducation et d’enseignement dans les réseaux formés par les
écoles et les commissions scolaires, la langue et la culture sont intime
ment associées. La pure rationalité administrative doit ici céder le pas
aux arguments d’ordre social et culturel. Enfin, l’établissement de
commissions scolaires linguistiques n’est pas nécessairement contradic
toire avec le caractère d’une société qui s’affirme de plus en plus
française. Dans le respect des droits relatifs à la langue et à la religion,
cet aménagement peut même restaurer une forme d’équité par rapport à
la communauté anglo-catholique jusque-là en grande partie exclue de la
gestion de structures intermédiaires importantes comme le sont les
commissions scolaires.

Quoi qu’il en soit d’une argumentation pour ou contre des structures
intermédiaires linguistiques, on peut dire, sans trop de risque de se
tromper, qu’un certain consensus est en train de se former autour d’une
restructuration des commissions scolaires sur une base linguistique. Les
consultations du Conseil, à cet égard, sont révélatrices.

Plusieurs intervenants, tant chez les anglophones que chez les franco
phones, préfèrent opter pour des commissions scolaires linguistiques.
On juge qu’il s’agit là d’un compromis historique acceptable, celui qui a
le plus de chances de réussir. Un système d’éducation a en effet plus de
chances de se transformer positivement s’il s’appuie sur une volonté
commune pragmatique plus que sur une logique idéale mais sans racine
concrètes.

k

Prise de position du Conseil

Le Conseil est d’avis qu’une commission scolaire doit avoir un statut
linguistique.

Si on veut en effet assurer la meilleure cohésion possible dans l’action
menée par les écoles et la commission scolaire pour réaliser certains
buts éducatifs communs, cela suppose un ensemble de conditions
culturelles facilitantes, qui seront en grande partie assurées par la
communication dans une même langue.

Des structures intermédiaires linguistiques sont donc en mesure de
favoriser tant les aspirations des diverses communautés qu’un fonction
nement harmonieux correspondant à la nature même des commissions
scolaires dans l’ensemble du système d’éducation.

7. Parmi les groupes consullés par le Conseil, l’Association des cadres scolaires du Québec a fait
pan de l’expérience du Nouveau.Bmnswick où, après cent ans de stwctures scolaires unifiées.
on a préfér instituer, depuis 1974, des commissions scolaires linguistiques. Ce qui conduit à la
superposition de deux cartes scolaires, l’une pour francophones, l’autre pour anglophones.
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Cette position, assumée par le Conseil, supposera que soient déterminés
des critères propices à l’épanouissement des communautés anglophones.
On pourrait, par exemple, distinguer sur l’île de Montréal, trois zones:
l’est, le centre, l’ouest. En dehors de l’île de Montréal, on tiendrait
compte des secteurs limitrophes du nord et du sud de Montréal. Vers
l’est de la Province, la région de Québec serait considérée pour elle-
même ainsi que la Gaspésie. La région de l’ouest compléterait l’ensem
ble5.

«s

:1;

8. Ceux qui se sont appelés « Le groupe des 7 » proposent une solution qui identifierait une
commission scolaire pour chacune des régions mentionnées, soit neuf commissions scolaires
anglophones qui remplaceraient, en province, les 26 commissions scolaires anglo-protestantes et

j,. sur l’île de Montréal, les deux commissions scolaires anglo-protesiantes ainsi que les six
secteurs anglophones des commissions scolaires catholiques.

s Associations représentant les éducateurs des écoles protestantes et catholiques anglaises, texte

1.
dactylographié avec canes, décembre 1982.
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Troisieme partie

MISE EN OEUVRE ET CONCORDANCES

Dans cette troisième partie, le Conseil aborde des questions de mise en
oeuvre et de concordance. Il aborde également les dispositions transitoi
res reliées à la mise en oeuvre de la restructuration scolaire.

z
z
z
z
z

z
z

______________________________

z
z

Chapitre 8
Mise en oeuvre

t
L’intégration des commissions scolaires primaires
et secondaires

Le projet de loi escamote la question de l’intégration des commissions
Z scolaires actuelles qui regroupent soit des écoles primaires, soit des

—t écoles secondaires, soit les deux! Cette question ne peut néanmoins être
passée sous silence puisque le projet de loi entend compléter en une

E
année ce qui a souvent nécessité beaucoup plus de temps dans les
milieux où l’intégration est d’ores et déjà réalisée.

L’idée de l’intégration des commissions scolaires primaires et secondai
res pose encore des questions d’ordre administratif et organisationnel à

Ça plusieurs. On anticipe, par exemple, le poids trop grand qu’exercera
l’école secondaire sur les écoles primaires dans les nouvelles commis

- sions scolaires intégrées. Ou, au contraire, on craint que l’école secon‘s daire n’ait pas sa juste part dans une commission scolaire où les écoles
primaires profiteraient du poids de leur nombre.

Par ailleurs, d’un point de vue pédagogique, l’intégration du primaire et
du secondaire peut rendre possible une continuité de plus en plus
nécessaire dans l’enseignement obligatoire public. L’effervescence pé
dagogique du primaire aura peut-être un effet d’entraînement sur le
secondaire en l’incitant à moins s’enfermer dans les spécialités.

D’un point de vue administratif et fonctionnel, on convient générale
ment que l’intégration des commissions scolaires présente plus d’avanta

r ges que d’inconvénients. L’intégration entraîne une réduction du nom

-4
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bre des commissions scolaires, de même qu’une certaine diminution des
coûts par une meilleure rationalisation des services. Ç
Pour ces raisons, pédagogiques et administratives, le Conseil souscrit
volontiers à l’intégration des commissions scolaires qui est d’ailleurs
déjà commencée en plusieurs régions. Au cours de l’opération de
regroupement qui ne devrait pas tarder, on veillera à ce que « intégra
tion » ne signifie pas « absorption » des commissions scolaires primai
res par les commissions scolaires régionales et inversement, L’examen
attentif des disparités régionales devrait ici conduire à des solutions
diversifiées.

Une fois que les commissions scolaires seront intégrées, elle pourront
procéder. à la demande des usagers, à l’adjonction du premier cycle du
secondaire au primaire, dans les écoles de leur territoire. il importe en
conclusion que l’on prenne le temps nécessaire pour assurer une intégra
tion harmonieuse.

q-

Les nouvelles cartes scolaires

Le projet de loi n’aborde pas directement la question des nouvelles
cartes scolaires comme le faisait le livre blanc. Il accorde au gouverne
ment le pouvoir de décréter les territoires des nouvelles commissions
scolaires (art. 354 et 336). Mais il n’indique pas sur quels critères le
gouvernement se fonde pour aménager les nouveaux territoires.

Les nouvelles cartes scolaires devront forcément respecter les contrain
tes inhérentes à des commissions scolaires à la fois linguistiques et
intégrées. Le caractère linguistique des nouvelles commissions scolaires
obligera à constituer deux cartes scolaires superposées, l’une regroupant
les commissions scolaires et les écoles francophones, l’autre regroupant
les commissions scolaires et les écoles anglophones. Ces nouvelles
canes remplaceront les cartes actuelles, l’une pour catholiques, l’autre
pour protestants. Sur Fune et l’autre nouvelles cartes seront délimités les
territoires regroupant. dans chaque nouvelle commission scolaire inté
grée, les écoles primaires et les écoles secondaires.

Pour ce qui est de la correspondance de ces nouveaux territoires des
commissions scolaires avec ceux des municipalités régionales de comté
(MRC), le projet de loi ne précise rien en ce sens. Le principe d’une
concordance entre les deux types de territoires, énoncé par le livre
blanc, n’est pas rejeté u priori par les groupes que le Conseil a entendus
en consultation. Mais nul ne le retient comme critère premier et
exclusif. w

L’idée de ramener les limites des commissions scolaires à celles des
M.R.C. perd encore de son poids lorsqu’on entend les M.R.C. elles

I. Le projet de loi présente la mise en oeuvre de la restructuration scolaire en donnant lieu de
penser que les nouvelles caries sont déjù faites au montent où la mise en oeuvre commence. —
Cette supposition est confirmée depuis quc circule dans les milieux scolaires un document dc
travail intitulé Territoires des cotn,nissions scolaires liréi ors dans le projet de loi 40 Loi sur
l’enseigoentent primaire et secondaire public, Direction générale des réseaux du ministère de —

l’Education, Québec, juillet 1983, 339 p.
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1° Présentation

de la Loi sur le Conseil supérieur
manière suivante:

Article 474 du projet de loi

Ces comités sont chargés:

a) de faire des règlements concer
nain l’enseignement religieux,
catholique ou protestant, J ‘ani
mation pastorale cathoiique et
l’animation religieuse protes
tante, dans les établissements
d’enseignement;

b) de faire des règlements sur les
conditions de qualification, au
point de vue religieux, du per
sonnel enseignant qui dispense
l’enseignement religieux catho
lique ou protestant ainsi que du
personnel non enseignant qui
dispense les services d’anima
tion pastorale catholique, ou
les services d’animation reli
gieuse protestante, dans les éta
blissements d’enseignement;

c) d’approuver, pour J’enseigne-
ment religieux catholique ou
protestant, les programmes. les
guides pédagogiques, les ma
nuls et le matériel didactique;

d) d’approuver, pour l’animation
pastorale catholique ou l’ani
mation religieuse protestante,
les programmes et les répertoi
res d’objectifs;

Article 22 de la Loi sur le C.S.E. t
Ces comités sont chargés:

c) de faire des règlements concer
nant l’éducation chrétienne,
l’enseignement religieux et mo
rai et le service religieux dans
les institutions d’enseignement
reconnues comme catholiques
ou protestantes, selon le cas;

f) (...) de faire des règlements sur
la qualification des professeurs
chargés de l’enseignement reli
gieux catholique ou protestant
selon le cas dans les écoles au
tres que les écoles reconnues
comme catholiques ou protes
tantes;

d) de faire des règlements sur la
qualification, au point de vue
religieux et moral, du person
nel dirigeant et enseignant dans
les institutions d’enseignement
reconnues comme catholiques
ou protestantes, selon le cas;

f) d’approuver, pour l’enseigne
ment religieux catholique ou
protestant, selon le cas, les
programmes, les manuels et le
matériel didactique...

Articles concernant les comités confessionnels

En vertu des articles 474 et 475 du projet de loi 40, les articles 22 et 23
de l’éducation sont modifiés de la

ç
ç
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e) de faire des règlements pour
reconnaitre les établissements
d’enseignement comme catho
liques ou protestants, et pour
assurer leur caractère confes
sionnel;

f) de reconnaître, comme caholi
ques ou protestants, les établis
sements d’enseignement et de
révoquer au besoin cette recon
naissance.

(concordance avec l’article
309: le ministre peut, par rè
glement, déterminer les condi
tions et modalités de consulta
tion des parents pour la deman
de de reconnaissance confes
sionnelle d’une école ou la de
mande de retrait de cette recon
naissance. Le ministre consulte
les comités confessionnels
avant d’adopter un tel règle-
ment.)

Article 475

Ces comités peuvent:

a) donner au minisre un avis, au
point de vue religieux, sur les
programmes, les manuels et le
matériel didactique pour l’en
seignement autre que religieux
que le ministre est tenu de leur
transmettre avant leur adoption
ou leur autorisation;

a) de faire des règlements pour
reconnaitre les institutions
d’enseignement confessionnel
les comme catholiques ou pro
testantes, selon le cas, et pour
assurer leur caractère confes
sionnel;

b) de reconnaître comme catholi
ques ou protestantes, selon le
cas, les institutions d’enseigne
ment confessionnelles et de ré
voquer au besoin cette recon
naissance.

Article 22

Ces comités sont chargés:

e) d’approuver, au point de vue
religieux et moral, les pro
grammes, les manuels et le ma
tériel didactique pour l’ensei
gnement dans les institutions
d’enseignement reconnues
comme catholiques ou protes
tantes, selon le cas.

On peut. à la lecwre comparée de ces textes de loi, faire plusieurs
observations:

— Les comités confessionnels approuvent, donnent leur avis ou font des
règlements au point de vue religieux seulement;

— La juridiction des comités confessionnels sur les programmes est
désormais limitée aux seuls programmes d’enseignement religieux
confessionnels et d’animation pastorale ou religieuse; cette juridic
tion s’applique à tous les établissements scolaires et non seulement à
ceux qui ont reçu une reconnaissance confessionnelle;
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— Le processus de reconnaissance est désormais soumis à une régle
mentation ministérielle pour ce qui concerne la consultation des
parents;

— Les comités confessionnels déterminent les normes de qualification
pour les seuls professeurs d’enseignement religieux et animateurs de
pastorale et non pour l’ensemble du personnel dans les écoles ayant
obtenu une reconnaissance confessionnelle.

— Les comités confessionnels n’approuvent plus les programmes, les
manuels et le matériel didactique pour les enseignements autres que
l’enseignement religieux, au point de vue religieux et moral, mais
peuvent donner leur avis, au point de vue religieux, sur ces matières.

Ces modifications apportées par les articles 474 et 475 du projet de loi
restreignent, à certains égards, la juridiction antérieure des comités
confessionnels, catholique et protestant.

Désoais., l’enseignement moral, dans l’école publique, ne sera plus
soumis à l’approbation de l’un ou l’autre des comités confessionnels
puisqu’il appartient à la catégorie des enseignements autres que reli
gieux. Cet amendement à la Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation
va davantage permettre le développement d’un enseignement moral
autonome dans l’école publique même si cette dernière était reconnue
comme catholique ou comme protestante.

L’approbation, au seul plan religieux, des comités catholique et protes- t.
tant est plus limitée qu’auparavant et met en relief l’aspect confessionnel r
qui les concerne.

Pour ce qui est de la qualification du personnel autre que celui qui —
dispense l’enseignement religieux et l’animation pastorale ou religieuse,
il demeure soumis aux normes générales de qualification à l’intérieur
d’un projet éducatif d’école assurant le respect des droits de tous.

Y Prise de position

Le Conseil n’est pas en mesure de recommander quoi que ce soit en ce
qui a trait aux paragraphes e) et Q de l’article 474 sur le pouvoir donné
aux comités confessionnels « de reconnaître, comme catholiques ou
protestants, les établissements d’enseignement et de révoquer au besoin
cette reconnaissance ».

Nonobstant ce pouvoir de reconnaissance, les comités confessionnels
possèdent déjà d’importants pouvoirs de réglementation. Ils ont en effet
juridiction sur le régime pédagogique de l’enseignement religieux catho
lique ou protestant. sur ks services complémentaires d’animation pasto
rale catholique ou d’animation religieuse protestante, sur la qualité de
ces services et la qualification du personnel qui dispense ces services
d’enseignement ou ces services complémentaires. Ils peuvent même
donner leur avis, au point de vue religieux, sur les programmes, les
manuels et le matériel didactique pour l’enseignement autre que reli
gieux..L’octroi d’une telle juridiction donne aux comités confessionnels,
des pouvoirs de contrôle, de vigilance et de promotion sur les matières
qui les concernent.
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Quant au pouvoir jugé essentiel par les uns, discriminatoire par les
autres, à savoir de reconnaître aux écoles un statut confessionnel, le
Conseil en a dégagé les implications sans pouvoir conclure.

— Un dernier point mérite d’être souligné à propos des comités confession
nels: le législateur pourrait indiquer s’il convient toujours de les ratta
cher à un organisme désormais non confessionnel comme le Conseil
supérieur de l’éducation.

La Loi sur le protecteur du citoyen (art. 563)

Le projet de loi accorde une délégation de pouvoirs à l’adjoint du
Protecteur du citoyen ou à ses fonctionnaires et employés, dans le cas
d’enquêtes effectuées en vertu de la Loi sur l’enseignement primaire et
secondaire public. Le livre blanc avait, pour sa part, émis l’idée d’un
protecteur de l’élève.

L’article 563 apparaît beaucoup plus pertinent en considérant les élèves
comme des citoyens dont les droits sont protégés par une même loi. On
n’avait pas besoin de créer un nouveau poste pour assurer une protection

- juridique aux élèves.
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Chapitre 10
Dispositions transitoires

Une taxation sans référendum?
Le projet de loi autorise la perception d’une taxe qui n’est pas sounise â-r l’approbation des électeurs dans les cas suivants:

— La commission scolaire nouvelle veut combler le déficit d’une
commission scolaire existante (art. 602);

— La commission scolaire existante veut acquitter sa dette obligataire
— (art. 603);
r.
—

— L’organisme constitué pour exercer les pouvoirs du Conseil scolaire
de l’île de Montréal veut, en plus des subventions gouvernementales,
recueillir les fonds requis pour l’amortissement du principal et le

- paiement des intérêts des obligations dudit conseil (art. 609).

Le Conseil est d’avis que dans tous ces cas la taxation doit être soumise
à des limites précises. Le recours à un référendum devrait être prévu
lorsqu’on veut dépasser ces limites.

La confessionnalité de l’école
En vertu de l’article 611 du projet de loi « toute école conserve la

‘f reconnaissance confessionnelle qu’elle a le l juillet 1985. Elle doit,
dans les trois ans, demander la reconduction ou la révocation de sa
reconnaissance comme école catholique ou comme école protestante. A
défaut, elle perd sa reconnaissance confessionnelle ».

Il importe de rappeler la situation qui existe depuis plusieurs années.
Toutes les écoles publiques du Québec ont été reconnues comme
catholiques par le Comité catholique, en 1974, ou reconnues comme
protestantes par le Comité protestant, en 1975. Les écoles existantes
alors ont reçu une reconnaissance confessionnelle, par mode déclararol

— re, c’est-à-dire qu’elles ont été déclarées confessionnelles. Les écoles
qui ont été établies après ces dates n’étaient pas soumises à cette
reconnaissance universelle mais pouvaient demander une reconnaissance

- confessionnelle, par mode rogatoire. Ce dernier mode de reconnaissan
‘j ce serait obligatoire à partir de la sanction de la loi pour les écoles qui

ne sont pas déjà reconnues comme catholiques ou protestantes (art. 32).
• -

- Pour les écoles déjà reconnues, l’article 611 s’applique au cours de
l’intervalle qui va du 1” juillet 1985 au 1 juillet 1988: l’école peut
demander la reconduction ou la révocation de sa reconnaissance. A
partir du l’ juillet 1988, l’article 32 s’applique à toutes les écoles.

Compte tenu que le Conseil n’a pas été en mesure d’opter en ce qui a
trait au statut confessionnel de l’école, on comprendra que le Conseil

- s’abstienne sur l’article 611 du projet de loi qui prévoit une période de
-

— transition.
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Conclusionr
— Le Conseil a voulu examiner le projet de restructuration scolaire comme

un projet d’éducation et un projet de société.
‘w Le projet de loi 40, Loi sur l’enseignement primaire et secondaire

public, constitue une imposante entreprise de refonte des lois de l’édu
cation. Une telle entreprise a été jugée nécessaire pour mieux ajuster les
structures scolaires aux besoins nouveaux de la société et au vécu
éducatif des écoles. La proposition gouvernementale donne au Conseil

— l’occasion de compléter et d’élargir une étude qu’il Ht connaître en août‘w 1981. Le projet de restructuration scolaire tend à instituer des rapports
‘w nouveaux non seulement au plan de la confessionnalité, mais dans
— l’activité pédagogique des écoles, dans la gestion administrative ett’ pédagogique des commissions scolaires, dans la responsabilité générale
‘w de l’Etat en éducation. En définitive, un tel projet convie tous les
; partenaires du système d’éducation à une oeuvre collective. Sans un

minimum de concertation, ce projet pourrait demeurer un « projet de
papier ».

L’examen du projet de loi conduit le Conseil à exprimer son accord sur
plusieurs points. Par ailleurs, le Conseil croit qu’il faut amender le
projet de restructuration scolaire sur plusieurs autres points importants si

‘É l’on veut qu’il devienne un projet d’éducation et un projet de société. A
cet égard, les recommandations du Conseil constituent la véritable
conclusion du présent avis. Elles invitent le législateur à modifier son

É projet d’une manière telle qu’il apparaisse réalisable au plus grand
nombre de ceux qui auront à le mettre concrètement en oeuvre; de
manière aussi qu’il suscite la créativité et l’adhésion plus que le rejet, la

ii lassitude ou l’indifférence.

Plusieurs tâches incombent donc au gouvernement et au ministère de
l’Education en concertation avec les forces présentes dans le réseau
scolaire:

• Faire davantage confiance à des partenaires, tant les parents, les
enseignants que les gestionnaires du système, qui ont acquis une
compétence et une maturité susceptibles d’aider plutôt que de nuire à
l’exercice du rôle nécessaire et exigeant de l’Etat en éducation.

• Assurer le respect des droits de tous, particulièrement en matière de
confessionnalité scolaire;

• Prévoir, par voie réglementaire, des mesures d’aide aux milieux
scolaires de manière à favoriser la responsabilisation de tous les
partenaires, notamment ceux qui sont les plus proches de la vie de
l’école.

S Alors la restructuration scolaire aura des chances de réussir en s’ap
puyant tant sur le respect des droits de tous que sur l’apport de
partenaires désireux de poursuivre ensemble un projet d’éducation et un

É projet de société.
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Recommandations
a) L’école

Le Conseil considère que la décentralisation des pouvoirs vers l’école,
- objectif du projet de loi, doit passer par une meilleure responsabilisation

des divers partenaires de l’école; que les rôles et fonctions de l’école et
de la commission scolaire étant intimement reliés, la réalisation des

- objectifs de l’école sera mieux assurée par une clarification et une
précision des râles et des pouvoirs de chaque groupe d’intervenants et
de chaque organisme.

— Constitution de l’école

Le Conseil recommande:

t qu’en établissant l’école la commission scolaire indique seulement
la composition du conseil d’école sans en déterminer le nombre desmembres;

-

• que le moratoire sur les fermetures d’école commence à la date de
t la sanction officielle de la loi 40;

• que soient précisés par voie réglementaire les critères qui préside
ront à l’établissement des écoles, de sorte qu’ils soient connus de
tous et guident clairement l’action de ceux et celles qui, d’une part,
demanderont le maintien de leur école et qui, d’autre part, auront
charRe de reconnaître les établissements.

— Composition du conseil d’école

- Le Conseil recommande:

• que le conseil d’école soit autorisé à fixer lui-même le nombre de
ses membres sans dépasser le chiffre 14 fixé par le projet de loi;
que le législateur prévoie un minimum de cinq personnes ayant
droit de vote au primaire et de sept au secondaire;

• que le législateur prévoie un mécanisme de rotation des membres
afin d’assurer une certaine stabilité au conseil d’école;

qu’à la place d’un commissaire élu, soit choisi par les autres
membres du conseil d’école (si le conseil le désire) au moins un
représentant de la communauté du quartier ou du territoire de
l’école, de telle sorte que le conseil d’école puisse compter sur
l’apport de gens du milieu n’ayant pas d’intérêt direct soit à titre
d’usager, soit à titre d’employé, dans l’action menée par l’école.

— Fonctions et ressources de l’école

Le Conseil recommande:

• que la section V du projet de loi soit remaniée de manière à
indiquer clairement les fonctions de l’école, celles du conseil
d’école, celles du directeur et celles des enseignants;
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que, notamment, la section V du projet de loi permette aux
enseignants d’être partie prenante aux décisions à caractère péda
gogique, au sein du comité pédagogique de l’école, en matière
d’adaptation de programmes, de choix de méthodes pédagogiques,
de choix de manuels et du matériel didactique, d’évaluation des
apprentissages des élèves; qu’en ces matières, en cas de divergen
ces de la pan des autorités de l’école, la décision appartienne au
conseil d’école ou au directeur d’école, selon qu’il s’agit de
politiques ou d’administration courante;

• que la délégation des pouvoirs de l’école et du conseil d’école vers
la commission scolaire, en matière de ressources humaines, maté
rielles et financières, soit temporaire;

• que le projet de l’école se situe dans le cadre d’un projet national
d’éducation et qu’il ne puisse, en conséquence, se confiner à une
seule dimension locale;

r
• que l’école et la commission scolaire collaborent à l’évaluation que

fait périodiquement le ministre; t
• que l’article 119 soit amendé de telle sorte que l’école puisse t

contracter en son nom propre, dans le cadre de ses prévisions t..
budgétaires et, s’il y a lieu, conformément aux normes d’emploi de —

la commission scolaire;

• que le législateur indique clairement s’il entend donner une réponse
aux recommandations de la Commission Jean et s’il entend présen
ter un projet de loi propre à l’éducation des adultes; autrement,
qu’il accorde dans le projet de loi 40 toute la place qui revient aux
adultes dans une école communautaire.

— Comités de l’école

Le Conseil recommande:

que le législateur encourage la mise sur pied de comités de l’école,
tels le comité des parents, le comité pédagogique, le comité des
élèves;

0-
• que le législateur étende la juridiction de ces comités de telle sorte

qu’ils soient consultés sur les critères et les modalités d’évaluation
des services, des apprentissages et du personnel; que, notamment,
il complète la juridiction du comité pédagogique dans le sens d’une
participation des enseignants à une prise de décision en matière
pédagogique, telle que recommandée par le Conseil.

— Directeur et directrice d’école t

Le Conseil recommande:

• que le législateur insiste sur le fait que le directeur d’école doit être
un leader pédagogique, prenant appui sur les comités consultatifs
de l’école et qui peut requérir, s’il y a lieu, un soutien administra
tif;
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0 • que tes fonctions et devoirs du directeur d’école soient définis dans
3 la perspective de sa double appartenance à l’école et à la commis

sion scolaire;
D

• que la délégation de pouvoirs du conseil d’école au directeur
d’école ne puisse être que partielle et provisoire.

Ø b) La commission scolaire

Ø Le Conseil considère que la commission scolaire est une charnière
indispensable entre les écoles et le ministère de t’Education, qu’elle estØ — un centre régional de services communs et qu’elle exerce un rôle de

Ø coordination des ressources humaines et des services éducatifs. Instance
à la fois pédagogique et administrative, elle devrait regrouper des

- parents, premiers responsables de l’éducation des enfants, ainsi que des. citoyens intéressés au développement de l’éducation dans la société. Le
Conseil est d’avis qu’une commission scolaire doit être en mesure deØ - surmonter les intérêts particuliers à chacune des écoles et d’assurer une
action concertée avec les écoles sur le territoire qu’elle a charge
d’administrer.

•

— Composition du conseil d’administration. z Le Conseil recommande:
-Q

Ø • que le conseil d’administration de la commission scolaire soit

I
., constitué d’une quinzaine de membres répartis de la manière

suivante: des représentants élus par les conseils d’école et des
citoyens élus au suffrage universel, les premiers devant être majo

I
À dtaires;

I • que les membres du personnel d’une commission scolaire puissent
être éligibles au suffrage universel comme commissaires dans une

I autre commission scolaire; . -

• que le mandat des commissaires soit harmonise avec le mandat des

I
É membres des conseils d’école et soit d’une durée de deux ou trois

ans.

— Fonctions et ressources de la commission scolaire

I
W Le Conseil recommande

P
4;

• que la place charnière de la commission scolaire soit nettement
établie de telle sorte que cette dernière apparaisse comme le seul

I - employeur et comme la seule corporation publique apte à planifier: • et à redistribuer les divers services éducatifs sur un territoire
donné;

• que les rôles de planification et de coordination de la commission
scolaire soient plus clairement affirmés par rapport à certaines

I
i fonctions de l’école, telles la détermination du calendrier scolaire,

: l’élaboration de programmes autres que les programmes d’études
officiels, l’évaluation des apprentissages des élèves;

y

-j

il
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que l’engagement et l’évaluation du directeur d’école, le renouvel
lement ou la résiliation de son mandat relèvent clairement de la
juridiction de la commission scolaire et qu’à cet égard le conseil
d’école exerce un rôle de recommandation;

• que le choix de l’école par les parents soit assuré selon les
possibilités de la commission scolaire de telle sorte qu’il ne soit
pas illusoire ni ne donne lieu à de l’intolérance dans les écoles;

• que l’article 229 concernant le déplacement du personnel soit
modifié de manière à respecter les mécanismes prévus tant dans les
conventions collectives que dans les politiques administratives;

• que la commission scolaire établisse sur recommandation du co
mité consultatif des élèves en difficulté d’adaptation ou d’appren
tissage, des critères sur l’organisation des services à ces élèves qui
favorise leur intégration dans les classes ordinaires;

• que le législateur prévoie comment il peut résoudre les problèmes
reliés au chevauchement des territoires des commissions scolaires
linguistiques avant de fixer dans la loi une procédure de perception
et de redistribution équitable de la taxe scolaire.

p.
w

— Comités de la commission scolaire

Le Conseil recommande:

• qu’aux comités de la commission scolaire prescrits par le projet de
loi, soient ajoutés les deux comités suivants: un comité pédagogi
que composé en grande partie d’enseignants et un comité pour les
économiquement faibles, là où c’est nécessaire;

• que le comité de gestion regroupe tous les directeurs des écoles du
territoire de la commission scolaire.

c) Le gouvernement et le ministre de l’Éducation

Le Conseil réaffirme la responsabilité générale de l’État en éducation et
la responsabilité partagée des autres instances du système d’éducation.
C’est pourquoi il est d’avis que tout nouvel aménagement du système
d’éducation devrait s’appuyer sur la concertation de tous les partenaires
de l’éducation. Le Conseil croit que les commissions scolaires doivent
constituer les premières tables régionales où on définit des orientations,
détermine les modalités d’application des politiques et règlements,
assure les concertations, partage les ressources, exprime et arbitre les
différends. Enfin, le Conseil tient à souligner qu’il existe partout, dans
le réseau de l’éducation, beaucoup de sagesse et beaucoup d’expertise.

Le Conseil recommande:

que le législateur manifeste plus de souplesse dans les règlements qu’il
édicte, notamment en matière pédagogique;

que l’organisme constitué pour promouvoir la qualité du matériel
didactique ait un rôle d’évaluation et de recommandation plutôt qu’un
rôle de production;

t
&
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• que les cas de suspension et de révocation du permis d’enseigner
soient d’abord traités par la commission scolaire et que, s’il y a lieu de
procéder à une révocation de ce permis, la commission scolaire en
rérere au ministre qui devra faire en sorte que la personne concernée
soit entendue;

• que l’étalement du déficit ou du surplus budgétaire d’une commission
scolaire soit situé dans un cadre déterminé par le ministre, permettant
une certaine latitude aux commissions scolaires;

E
‘

• que le pouvoir d’enquêter et celui de mettre en tutelle une commission
scolaire que pourrait exercer le ministre demeurent sous la juridiction

—. du gouvernement;
-w

que les projets de règlements liés au projet de loi 40 soient publies

-

sans délai.

— d) La confessionnalite scolaire
Le Conseil considère, en accord avec le projet de loi, que l’école est‘.4 d’abord publique et commune. Il croit que les droits de tous doivent être
respectés, particulièrement ceux des minorités religieuses ou non reli
gieuses. Il est d’avis qu’il faut examiner la confessionnalité scolaire à
partir du vécu des écoles plutôt qu’à partir des structures. Enfin, le
Conseil n’est pas en mesure de dire si l’école publique devrait avoir ou$ ne pas avoir de statut confessionnel reconnu par le Comité catholique ou.
par le Comité protestant.

p Le Conseil recommande:

P
,.

• que l’école offre aux élèves le choix entre un enseignement religieux
et un enseignement moral, répondant aux exigences suivantes:P

. que, dans l’école publique et commune, soit assuré à tous les élèves: un enseignement moral conforme aux programmes d’études offi
ciels;

I • que l’enseignement religieux offert au choix de l’élève soit en
mesure de garantir l’atteinte des objectifs obligatoires et l’acquisi$ tion des contenus obligatoires compris dans les programmes d’étu

$ des officiels d’enseignement moral;

P ‘

• qu’une telle condition soit considérée comme un objet de décision
-‘

-‘ soumis au conseil d’école qui déterminera quand un enseignement$ ._ religieux peut être offert au choix de l’élève, qu’un tel enseignement
p peut remplacer l’enseignement moral au même titre que l’enseigne-

P«‘ ment religieux catholique ou protestant;:
• qu’un projet éducatif d’école puisse inclure des valeurs morales et des

valeurs religieuses rattachées à une confession;
—

• que l’application du droit de l’enseignant de refuser de dispenser
— l’enseignement religieux confessionnel soit exempte de toute discrimi

‘nation, notamment dans les écoles qui demanderonç et obtiendront laI reconnaissance confessionnelle;‘4
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qu’à propos de l’article 81 relatif à la qualification du personnel

appelé à dispenser l’enseignement religieux catholique ou protestant,

soient rappelées les conditions générales de qualification du personnel,

notamment pour ce qui a trait à l’enseignement moral et à tout Ç-

enseignement de la religion, qu’il soit ou non confessionnel catholique

ou protestant;

qu’une animation comportant des activités en concordance avec les

programmes d’études officiels en enseignement moral soit inscrite

dans la loi, de même qu’une animation convenant à tout groupe

religieux avec lequel le conseil d’école aura convenu d’une entente qui

permette un tel enseignement;

• que toute commission scolaire puisse engager un responsable de

soutien à l’enseignement moral et un responsable du soutien à l’ensei

gnement religieux après entente avec les Eglises ou groupes concer

nés; qu’en conséquence le législateur modifie l’article 220 du projet

de loi de telle sorte qu’il ne s’applïque pas â une Eglise;

• que la commission scolaire veille à assurer le respect des droits des

minorités dans toutes les écoles sises sur son territoire;

• que les articles 474 et 475 du projet de loi soient adoptés, le Conseil

n’étant pas toutefois en mesure de se prononcer sur les paragraphes e)

et f) de l’articLe 474 portant sur les pouvoirs du Comité catholique et

du Comité protestant relatifs à la reconnaissance confessionnelle des

écoles.

e) Les structures linguistiques

Le Conseil considère que des structures linguistiques constituent un

compromis historique acceptable. li est d’avis que des commissions

scolaires et des écoles d’une même langue peuvent réaliser ensemble la

meilleure cohésion possible en s’appuyant sur des conditions culturelles

facilitantes.

Le Conseil recommande:

• que les nouvelles commissions scolaires aient un statut linguistique; C

• que les citoyens catholiques et protestants et les autorités scolaires

compétentes, cherchent, pour Québec et Montréal, des solutions

autres que celles de commissions scolaires confessionnelles où la

population scolaire serait quasi inexistante et ne se contentent pas de

s’en tenir à des enclaves confessionnelles réduites aux dimensions des

territoires de 1 867;

• que le législateur étudie la suggestion des groupes anglophones éta

blissant des zones propres à assurer l’épanouissement de la commu

nauté anglophone dans les nouvelles commissions scolaires linguisti

ques.

f) L’intégration des commissions scolaires .

Le Conseil est d’avis que le processus déjà commencé d’intégration des

commissions scolaires primaires et secondaires doit être poursuivi et

achevé. Les nouvelles commissions scolaires en regroupant des écoles
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primaires et des écoles secondaires sur un même territoire seront
davantage en mesure d’atteindre les buts éducatifs qu’elles poursuivent
en concertation avec les écoles.

Le Conseil recommande:
- que les nouvelles commissions scolaires regroupent les écoles du

primaire et celles du secondaire.
9

g) La Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation
Il est nécessaire de conserver à un organisme comme le Conseil le
caractère d’une instance consultative ultime dans le système d’éduca
tion. Le Conseil est aussi d’avis que la composition d’un tel organisme
doit être ajustée au réaménagement du système d’éducation sur une base
linguistique.

Le Conseil recommande:

• que la portée de l’article 310 du projet de loi soit redéfinie à la lumière-4 de l’article 30 de la Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation et que
— soit rayé du projet de loi l’article 476 qui limite la juridiction reconnue

au Conseil;

que le législateur remette en question pour fin d’amendement les.4 articles pertinents de la Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation
(L.R.Q., chap. C-60) de manière à ajuster la composition actuelle du
Conseil d’après des critères linguistiques et non plus confessionnels.

Eq h) Mise en oeuvre

Le Conseil croit qu’une restructuration scolaire aussi importante que
— celle proposée par le projet de loi 40 doit être caractérisée par une-.4 grande prudence dans sa mise en oeuvre et s’appuyer sur la collabora

lion de tous les partenaires, notamment les commissions scolaires

.—4
existantes.

— Le Conseil recommande:
4
- que la composition de la commission de mise en oeuvre s’appuie sur

une recommandation des divers groupes représentés et que, parmi ces
groupes, apparaissent les enseignants;

— • que les membres du comité exécutif de la commission soient nommés
— par et parmi les membres de la commission de mise en oeuvre;q
— • que le président de la commission de mise en oeuvre et celui duq

comité de mise en oeuvre soient nommés après consultation des
membres de l’un ou l’autre organisme, selon le cas.

i) Dispositions transitoires

Le Conseil est d’avis que le’ même esprit d’ouverture doit animer le
législateur tant dans les dispositions transitoires que dans les disposi
tions permanentes du projet de loi.

-.1

-s

4
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Le Conseil recommande:

que dans tous les cas où une taxation peut être exigée pendant la
période de mise en oeuvre, une telle taxation soit soumise à des
limites précises, et si de telles limites devaient être dépassées que le
recours à un référendum soit prévu.

Enfin, compte tenu que le Conseil n’a pas été en mesure de se
prononcer en ce qui a trait au statut confessionnel de l’école, aux
pouvoirs de reconnaissance du Comité catholique et du Comité protes
tant, le Conseil s’abstient également sur la mesure transitoire contenue
dans l’article 611 du projet de loi et concernant la reconnaissance
confessionnelle qu’une école a le 1” juillet 1985.



Ø LA RESTRUCTURATION SCOLAIRE 93
Loi sur renseignement primaire et secondaire public (projet de loi 40)

C
Dissidences

Ø . Dissidence de M. Daniel Baril sur la question confessionnelle

Deux raisons m’obligent à être dissident de l’avis que présente le
Conseil sur la question confessionnelle:

— les limites évidentes de la recommandation elle-même,

— l’argumentation de fond avec laquelle je diverge d’opinion.

1. Quelques limites dans la recommandation

— Le Conseil reconnaît que la confessionnalité se trouve renforcée à

Ø l’école par le projet de loi 40; on peut donc s’attendre à ce que les
malaises dus à la confessionnalité se trouvent par le fait même eux aussi

-

« renforcés ». Par contre les recommandations qu’apporte le Conseil ne

Ø visent pas à atténuer les effets de discrimination entraînés par la
confessionnalité mais à atténuer les disparités créées entre les religions
par le projet de loi. Le Conseil opte donc pour rendre accessibles à tous

: les groupes religieux les privilèges jusqu’ici consentis aux seuls catholi
ques. Il s’agit là à mon avis d’une voie sans issue qui ne peut que
contribuer à alimenter une situation déjà fort conflictuelle. L’importance

Ø accordée à la religion à l’école va au-delà des attentes exprimées et

Ø
- semble même dépasser l’importance qu’occupe cette dimension dans

l’ensemble de la société.

- L’orientation retenue amène le Conseil à passer sous silence de nom
- breux problèmes auxquels il ne semble pas avoir accordé toute l’atten. V tion nécessaire:

:
— le préscolaire: la situation déjà fort déplorable au primaire ne risque-

t-elle pas de s’étendre au préscolaire et d’en perturber le climat avec
l’extension à ce niveau de la même « logique » qui soustend la

: -‘

confessionnalité dans le reste du système?
—

— les enseignants: on ne peut se satisfaire des dispositions d’exemption
incluses aux articles 79 et 80 puisque cette mesure déjà prévue au
Règlement du comité catholique s’est avérée fort peu applicable dans
la pratique. Pourquoi doit-on maintenir l’enseignement religieux
dans la tâche régulière du titulaire?

— la pastorale: il ne me semble ni réaliste ni souhaitable que l’école
puisse mettre sur pied trois services (ou plus) d’animation distincts et

‘1! compétitifs offrant leurs activités à des clientèles particulières de
l’école. A quel objectif pédagogique et éducatif répond une telle
cqmpartimentation de la vie de l’école?

— l’enseignement religieux et l’enseignement moral: la concordance
souhaitée entre les objectifs et les contenus de ces programmes est
elle réalisable sans dénaturer les orientations de l’un ou l’autre de ces
enseignements?

— — l’école laïque: tout en disant se situer dans la foulée des attentes de
- la population, le Conseil ne recommande pas de rendre possible la

création d’écoles laïques. Ce type d’école n’est-il pas une attente tout
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aussi importante que l’école multiconfessionnelle à laquelle le Con
seil accorde sa préférence? ç-

2. La question de fond

Le Conseil accepte la présence de l’enseignement religieux à l’école en
rappelant la perspective éducative de sa recommandation antérieure sur
la confessionnalité. Une précision s’impose. L’aspect éducatif de l’en
seignement religieux réside dans l’éveil à des valeurs humanistes ou
morales; ceci ne doit pas nous faire perdre de vue que la raison d’être
première de cet enseignement reste l’éveil de la foi. Cet aspect catéchis
tique qui vise la transmission d’une croyance et d’une doctrine n’est pas
du domaine proprement éducatif mais du domaine des convictions
personnelles. Cette dimension inhérente à l’enseignement religieux et à
la pastorale ne relève pas des écoles et il serait abusif de la considérer
comme devant faire partie d’un modèle organique de l’éducation. Son
intégration dans la vie de l’école, son introduction parmi les matières
académiques en font une source de discrimination, d’injustice et d’inco
hérence. Quant à l’aspect éducatif de cet enseignement, il peut très bien
être satisfait par un cours de formation morale.

L’organisation d’un système scolaire conçu en fonction de l’adhésion ou
non à des croyances religieuses entraînera toujours des discriminations,
des divisions et des conflits. C’est pourquoi la sacramentalisation, la
pastorale, l’enseignement religieux confessionnel et tout ce qui sous-
tend la promotion de la foi devraient être progressivement retirés des
écoles. La liberté de conscience pour tous, le respect des convictions de
chacun. la justice sociale et la saine administration des ressources
nécessitent la laïcisation du système scolaire, ce qui ne brime aucune
ment le droit à la liberté de religion.

Il va de soi que le retrait des contenus confessionnels de l’école rend
caduques les structures et services qui y trouvent leur raison d’être
(comités confessionnels, conseillers en enseignement religieux, statut
confessionnel, etc.). C

Dissidence de M. Lucien Rossaert, vice-président du Conseil
supérieur de l’éducation C
Il est toujours difficile d’être en désaccord avec ses collègues. Le débat C
au sein du Conseil supérieur de l’éducation fut, sans aucun doute, Cconduit dans un climat de respect mutuel. Il aurait été souhaitable d’être
unanime au sujet de la restructuration scolaire; mais cela ne fut pas le
cas. L’expression dWkrer û l’amiable s’applique dans ce contexte. Je C
me dois de signaler mon appréciation du respect et de la compréhension
que le président du Conseil, Claude Benjamin. a démontrés, sans C
équivoque: chacun a droit à son point de vue. [I me plaît. en plus. de c
signaler mon respect profond envers tous les membres du Conseil;
même en désaccord, nous avons su travailler ensemble à Famiable. C
Même dans les meilleures conditions il n’est jamais chose simple pour C
un organisme de s’entendre sur un sujet aussi vaste et complexe que c
celui du système scolaire du Québec. En comparaison avec d’autres
domaines administratifs, tel le monde des affaires, le système scolaire C j

CI
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0 - du Québec s’étend sur un vaste territoire de la Gaspésie à la rivière
Ø — Outaouais et, en plus. implique des populations diverses ayant une

Ø multitude de besoins. Pour cette raison, si nous voulons demeurer
objectifs. le fait de se concentrer sur un point en particulier, tel celui des
structures, n’est pas chose facile. Ce qui est de première importance est

Ø - ce que nous accomplissons quotidiennement pour garantir l’avenir de
nos jeunes gens de quelque 2500 écoles. Ceci est aussi important, si ce
n’est plus important, que tout projet de réforme. Si nous ne voulons pas. perdre de vue que le but primordial d’un système éducatif est le
développement de jeunes gens, nous devons aller au-delà des émotions
et des inquiétudes pouvant entourer une question ou un projet enW particulier.

. É Depuis 1960. le système scolaire québécois occupe une place importante
du discours public; le véritable fouillis dans les lois, règlements,
politiques et instructions, et les défis judiciaires qui en résultent,
inquiètent bon nombre de parents et d’éducateurs:

les régimes pédagogiques;

-
• les nouvelles politiques concernant les services aux étudiants;

• les nouveaux programmes à tous les niveaux, pour tous les sujets, à

I
l’élémentaire et au secondaire;

• les nouvelles politiques concernant l’enseignement professionnel;

P • la réforme concernant le transport scolaire;

P
É les négociations collectives;

I ... pour ne nommer que quelques points parmi tant d’autres. Chacun de
ces éléments, considéré individuellement, constitue une entreprise ma
jeure. Exécutés en même temps, ces éléments peuvent conduire à une

I
É crise. Y rajouter un projet majeur. telle la restructuration scolaire,

pourrait véritablement résulter en un écroulement du système. Voilà
I pour les difficultés!

É
.I Les succès semblent être un peu plus difficile à percevoir. Mais, il y a

S
É des développements positifs qui ont beaucoup de mérite. Nos institu
- tions ont su relever bien des défis. L’introduction des nouveaux pro-

I grammes poursuit sa route, même si le matériel didactique promis n’est

I
u pas toujours disponible. Les combats menés contre la désaffection de

l’école par nombre d’élèves, contre le vandalisme et la violence,
I s’avèrent un succès. Il faut rendre hommage à nos commissions scolai

I res, à nos administrateurs et à nos enseignants qui réussissent en dépit
.4. de difficultés de toutes sortes.

I Toutefois, nous nous devons de demeurer carrément sceptiques quant à
I - l’affirmation que la multitude de problèmes auxquels nous devons faire

I
l face à l’heure actuelle peut être résolue par une seule proposition

I
voulant changer les structures en place.

I Qualité et vocation

I Le système scolaire a-t-il échoué? Tombe-t-il en décadence? Certains
disent que oui. Mais, de toute évidence, le système a réussi. Au cours

p:
— 4
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des dernières années, la réalité la plus importante n’a pas été l’affaiblis
sement du système mais plutôt une vitalité étonnante permettant la
sauvegarde d’une éducation de qualité — malgré le bouleversement
majeur déclenché il y a une vingtaine d’années.

Dire que le projet du ministre de l’Éducation est irrecevable n’est pas
juste. Les douleurs et le fardeau de plusieurs échecs dans certains
secteurs nécessitent l’attention du ministre. De l’autre côté de la médail
le, la qualité reconnue, partout en Amérique du Nord, du système
protestant, fait que la récompense pour une tâche bleu menée et une
éducation de qualité est sa propre destruction.

Au cours des vingt dernières années, malgré des pressions étonnantes, le
système scolaire protestant a évolué et s’est adapté aux nouvelles
réalités québécoises tout en étant au pas des tendances nord-américaines
— le progrès continu, l’enseignement individualisé, la promotion par
matière, et plus récemment, la télématique — pour ne mentionner que
quelques-unes de ces tendances.

Principes fondamentaux

La tradition québécoise en milieu scolaire repose sur le respect des
traditions diverses du Québec, sur une administration démocratique et
sur un enseignement de qualité. Les principes suivants sont essentiels à
la préservation d’un système scolaire démocratique:

1) Démocratie locale et suffrage universel r

Tout citoyen a le droit d’élire des commissaires pour siéger directement
dans des commissions scolaires publiques ayant le pouvoir et les
moyens de gérer et de maintenir les écoles selon les besoins et priorités
des communautés que ces commissions desservent.

2) Équilibre des pouvoirs
w

Entre l’autorité de l’État et celle des commissions scolaires doit exister
un équilibre des pouvoirs afin de permettre aux dites commissions
scolaires de prendre des initiatives sans interférences administratives.

3) Partage des juridictions

Les commissions scolaires et les municipalités doivent être indépendan
tes les unes des autres afin que les objectifs et les besoins essentiels de
l’éducation ne soient ni compromis par les priorités d’ordre municipal,
ni en concurrence avec ces dernières.

r

4) Pouvoirs d’imposition (taxation)

Les commissions scolaires ont le droit d’imposer des taxes aux membres
des communautés qu’elles desservent pour accroître ainsi leur capacité
de répondre aux besoins et aux objectifs exprimés par leurs milieux et
pour répartir équitablement sur leurs territoires les services pédagogi
ques, les services personnels aux élèves et les services complémentaires
aux élèves.
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5) Responsabilité et consultation

Les commissions scolaires, en plus de leur responsabilité envers l’État,
doivent répondre directement aux électeurs quant à l’utilisation des
fonds publics. En outre, ces derniers ont le droit à la consultation sur
toute politique éducative. En raison de leur proximité de leurs milieux,
les commissions scolaires représentent un lien efficace entre les divers
organismes qu’une consultation démocratique exige.

6) Droit constitutionnel et droit de diversité

Les citoyens catholiques et protestants du Québec possèdent le droit
constitutionnel de maintenir et de développer leurs propres systèmes• d’éducation ainsi que le droit naturel qu’a toute minorité religieuse,

• culturelle et linguistique, d’être en dissidence avec un enseignement qui
- peut être en conflit avec ses croyances.

7) Services

Chaque milieu, par l’entremise de sa commission scolaire a l’obligation,
la responsabilité et le droit d’adapter, de développer et d’enrichir les
programmes provinciaux pour mieux répondre aux besoins locaux en

w services pédagogiques, services personnels aux élèves et services com
plémentaires aux élèves.

• 8) Stabilité des personnels
W La stablité d’emploi des personnels des commissions scolaires doit être

maintenue afin de garantir l’implantation et l’adaptation harmonieuse et
continue des programmes pédagogiques, des services personnels aux

W élèves et des services complémentaires aux élèves.

9) Planification et coûts

Le contexte de restrictions budgétaires exige une évaluation précise de
toute réforme. Toute proposition doit donc inclure une planification
détaillée afin de prévoir les ressources financières nécessaires. Une

- société vigilante doit s’assurer qu’elle peut soutenir les coûts que touteÉ réforme implique.
W

Solutions à brève échéance
W

Toute proposition ou avis qui va à l’encontre de ces principes fonda
W mentaux ne peut recevoir mon appui. Je suis donc d’avis:
W I. que le projet de loi du Gouvernement du Québec intitulé « Loi sur

l’enseignement primaire et secondaire public » doit être retiré;

2. que le manque d’explications et d’analyses détaillées relativement
aux coûts du projet de Loi sur l’enseignement primaire et secondai-
te laisse à désirer; que certaines études démontrent une augmenta-

• tion des coûts pour financer ledit projet; que sans preuve complète
d’une diminution des coûts, ce projet ne peut être considéré;

W
3- -

W

I

3
4
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3. que le manque d’explications détaillées relativement aux règlements
sur l’éventuelle application de la Loi sur l’enseignement primaire et
secondaire, une fois de plus. laisse à désirer; que le manque
d’explications complètes sur l’implication desdits règlements à
venir laisse la population québécoise sans réellement connaître
l’étendue de ce projet; que le fait que ces règlements peuvent être
changés en tout temps sème la crainte dans bien des milieux;

4. que la structure des commissions scolaires confessionnelles doit être
retenue à travers le Québec comme étant, pour le moment, la
meilleure protection des traditions québécoises tel que prévu à
l’article 93 de l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique;

5. que, tout en demeurant à l’intérieur des structures existantes, tout
changement de ces structures scolaires doit reposer sur des garanties
constitutionnelles fermes;

6. que la Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation doit être mainte
nue afin de respecter la composition confessionnelle actuelle de ce
Conseil; Ç

7. que le statut et les fonctions des sous-ministres de foi catholique et
de foi protestante ainsi que les attributions des directions et services
qui leur sont rattachés doivent être maintenus d’après les lois et les
procédures existantes;

8. que le principe de consultation ouverte et continue, par le ministère
de l’Education auprès des parents. des électeurs, des enseignants et
des commissaires doit permettre de mieux tenir compte des désirs
des milieux avant de prendre toute décision;

9. que la responsabilité pour l’éducation au niveau local demeure la
responsabilité des commissaires élus démocratiquement par suffrage
universel; que ces commissaires doivent être élus de façon directe
pour siéger dans la commission scolaire;

10. que la structure existante des commissions scolaires, par l’entremise
de leurs départements des services pédagogiques et des départe
ments des services aux élèves, doit avoir le contrôle et la gérance
des programmes pédagogiques ainsi que des services personnels
aux élèves et des services complémentaires aux élèves; que l’exécu
tion de ces services doit répondre aux besoins des communautés
locales;

Il. que la structure existante continue d’être la voie d’implantation des
nouveaux régimes pédagogiques, car la consultation sur ces dits
régimes ainsi que la conception d’un bon nombre des articles
desdits régimes furent considérées et planifiées comme étant la
responsabilité des commissions scolaires existantes lors du sanc
tionnement des décrets 551-81 et 552-81 le 25 février 1981;

12. qu’il faut accorder aux commissions scolaires un pouvoir de taxa
tion suffisant pour satisfaire les buts éducatifs formulés par les
communautés qu’elles desservent;
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13. qu’un amendement à la loi est nécessaire pour améliorer le système
d’élection des commissaires aux commissions scolaires existantes
(moment propice de l’année pour les élections, allocation de temps
pour faire campagne, fonds nécessaires pour faire campagne, etc.);

14. qu’afin d’épargner argent et ressources, il est généralement accepté
que le nombre de commissions scolaires actuelles peut être réduit;
que l’intégration des commissions scolaires locales et régionales, à

W l’intérieur des structures actuelles, doit se faire sans délai;
• 15. que les aménagements des territoires pour des cas spéciaux, afin

d’assurer une meilleure qualité de l’éducation, doivent être mainte
nus — (ex. — le territoire Deux Montagnes-Joliette de la commission
scolaire Laurenval/le territoire Harwood de la commission scolaire

s, Lakeshore);

16, que les aménagements des territoires scolaires nouveaux doivent se
faire uniquement pour maintenir la qualité de l’éducation ou pour
assurer une meilleure qualité de l’éducation; que, à cet égard, la
proposition gouvernementale présentée dans le document intitulé Le
choix des régions’ et qui déclare « que soient progressivement
regroupés sur un territoire de concertation unique tous les ministè
res ou organismes qui offrent des services ou des programmes...
semble ainsi indiquer que le projet de loi 40 n’est que la première
de deux phases de restructuration scolaire;

17. que les règles sur les ententes entre commissions scolaires de
confessionnalités différentes soient révisées afin d’assurer une re
présentation adéquate aux parents qui envoient leurs enfants à une
commission scolaire de confession autre que la leur;

18. que les lois existantes doivent être élargies afin de permettre que
des groupes de parents et de contribuables puissent organiser et
administrer des écoles à base linguistique française ou anglaise; que
lorsque des écoles dans une municipalité scolaire sont ainsi établies,
la loi doit permettre à ces écoles d’être administrées par une
corporation créée à cette fin et que ces corporations doivent être à
base linguistique française ou anglaise et que la loi ainsi amendée

Z engage les commissions scolaires catholiques ou protestantes, selon
le cas, à coopérer à l’organisation desdites nouvelles corporations;

19. « que le ministre de l’Éducation poursuive les actions juridiques
déjà engagées, à la suite du jugement de la Cour supérieure sur

Z l’école Notre-Dame-des-Neiges, et qu’il éclaire la population sur
les possibilités et les limites du droit actuel, particulièrement pour
les milieux desservis par la Commission des écoles catholiques de

Z Montréal et la Commission des écoles catholiques de Québec,
soumises à l’article 93 de l’Acte de l’Amérique du Nord Britanni
que2 »; que le ministre de l’Education doit poursuivre ainsi les
actions juridiques afin d’obtenir un jugement déclaratoire sur la
question de la confessionnalité scolaire.

I. voir Le Choix des régions, document de consultation sur le développement des régions, 1983,
Québec, page 90.

2. voir La confessionnalité scolaire, 1981, Conseil supérieur de l’éducation, Québec, page 25.
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Vers de nouvelles attitudes

Les autorités en matière d’éducation doivent tenter de créer un ensemble
de structures et de règlements qui pourront subsister pour plus de trois
ou quatre années, lesquels devront encourager et aider les enseignants à
accomplir leur tâche. De nouvelles attitudes positives s’imposent. Quel
ques décisions critiques doivent être prises avant de s’attaquer à de
nouveaux dossiers.

Quelles sont ces décisions critiques? En voici six:

I. Un traitement à long terme doit être accepté comme étant fonda
mental. Des solutions à court terme ne provoquent que des cris
d’insatisfaction et des demandes que l’ordre soit établi. Ce que l’on
veut c’est une stabilité à long terme.

II. L’inflation de réformes est la difficulté la plus aiguè. Cette maladie
doit être guérie. Ce que le public désire à l’heure actuelle c’est un
climat relativement calme et stable. Il faut mettre de l’ordre dans
les projets de réforme en cours avant d’en considérer d’autres. Ce
que le public réclame c’est de mettre une fin au style de gestion
scolaire qui semble être en crise continuelle.

III. Tous les niveaux du monde de l’éducation doivent réaliser qu’ils
ont une contribution à faire — gouvernement, commission scolaire,
éducateur. Si un de ces secteurs place son intérêt particulier avant
celui de notre jeunesse, la faillite est certaine. Un intérêt sincère et
véritable dans les besoins de la jeunesse constitue le meilleur intérêt
particulier que nous pouvons avoir.

IV. Le gouvernement et les institutions éducatives devraient mener des
études en profondeur sur les coûts directs et indirects relativement à
toute proposition de réforme scolaire. Les documents publics qui —

annoncent une réforme ou des changements devraient contenir des
informations pertinentes sur leurs coûts et sur leur « faisabilité ».

V. Un effort concerte est necessaire de la part du gouvernement, des
commissions scolaires et des pédagogues afin d’assurer une éduca
tion de qualité sans avoir à faire face à des bouleversements
majeurs. Il est impératif que les traditions soient respectées. Le seul
critère à invoquer est celui qui indique l’objectif primordial —

l’enfant.

VI. Le gouvernement, les institutions et les pédagogues doivent cesser
de s’attaquer les uns les autres concernant les matières en question.
La lutte des pouvoirs n’est pas la solution. Des débats personnalisés
ne résolvent rien. Des projets de loi qui risquent d’aboutir devant
les tribunaux doivent être évités. Une formule de consultations
franches et ouvertes basées sur les faits et problèmes est la seule
façon de progresser.

Tout ceci est plus facile à dire qu’à faire. Mais, lorsque l’on pourra
entreprendre une période de consultation et d’implication réelle avec la
communauté, on entrera alors dans une période de satisfaction et de
stabilité. Le fardeau d’une bureaucratie excessive doit être remplacé par
une consultation vraie et honnête. Une vraie consultation implique que
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- - non seulement on ecoute la communaute mais que ses suggestions soient

Ø
r’ fidèlement représentées au niveau décisionnel. Un tel respect pour une

implication sincère et authentique est un réel engagement à l’excellence.

0’. o Conclusion

Ø
o Toute position prise relativement à un sujet complexe court le danger

d’être simplifiée à outrance. Il est tentant lorsqu’on doit étudier un

Ø projet tel que celui de la réforme scolaire de commettre l’erreur du$ • pessimiste: « ... c’est la fin du monde » — ou celle de l’optimiste: «
voilà le début d’une nouvelle prospérité ». Aucune de ces positions
extrémistes ne mérite d’être considérée. Du reste, un optimisme béat ne. 0 donne aucune satisfaction. Ceux qui croient être dans la bonne voie, et
qui ne prennent pas le temps de jeter un regard vers l’arrière, risquent de

$ -- se faire dépasser. La seule façon de venir à bout d’un changement est de. 1 participer à sa création. Mais, comment les membres des communautés
-; minoritaires peuvent-ils contribuer à une réforme complète quand le

P processus lui-même cause leur propre destruction?
o

P - Cette prise de position n’est pas en faveur du statu quo. Elle se fonde. 0 sur les forces et le potentiel d’une communauté, de ses membres et de
ses institutions. Les minorités n’osent pas nier l’impact des réformes

P québécoises au cours des vingt dernières années. Mais, ce n’est pas là la

p question.

P
0 La question est celle-ci: Dans quelle direction est-ce que les communau

tés minoritaires dans le secteur de l’éducation doivent se diriger?
Qu’est-ce que les éducateurs de ces communautés doivent faire afin de

P devenir des associés à part entière dans la création de la réforme du
• Québec? Comment les éducateurs de ces communautés peuvent-ils

utiliser leur système scolaire de qualité qui existe présentement dans la

I
l création de nouveaux horizons? La tradition des minorités québécoises

de respecter une éducation de qualité et de travailler dans cette direction
- sera-t-elle respectée à son tour? L’injustice de cette situation provient du

I
l fait que les réponses à ces questions semblent provenir de sources à

I
; l’extérieur des communautés minoritaires.

Il faut savoir que la force d’une société n’est pas fondée sur un système
I uniforme ou par des approches uniformes. La possibilité d’une croissan

I
, ce particulière, sans toutefois affecter la croissance d’autrui, est la force
q d’une société collective. Ce principe est fondamental aux exigencesI •- d’un pluralisme qui se veut démocratique.

I - Ce pluralisme vraiment démocratique est bien explicité dans le préam

I
‘ bule de la Loi sur le ministère de l’Education ainsi que de la Loi sur le

I
Conseil supérieur de l’éducation:

• ,; ATTENDU que tout enfant a le droit de bénéficier d’un systèmeI d’éducation qui favorise le plein épanouissement de sa personnalité;

I - ATtENDU 4ue les parents ont le droit de choisir les institutions quï,
selon leur conviction, assurent le mieux le respect des droits de leurs
enfants;

‘V
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ATTENDU que les personnes et les groupes ont le droit de créer des
institutions d’enseignement autonomes et, les exigences du bien com
mun étant sauves, de bénéficier des moyens administratifs et financiers
nécessaires à la poursuite de leurs fins;

ATTENDU qu’il importe d’instituer, suivant ces principes, un ministère
de l’Education dont les pouvoirs soient en relation avec les attributions
reconnues à un Conseil supérieur de l’éducation, à ses comités catholi
ques et protestants ainsi qu’à ses commissions.

Si nous nous soucions de ce que nos enfants, et leurs enfants diront de
nous, si nous voulons qu’un jour ils soient reconnaissants pour ce que
nous avons accompli durant ce défi qui va à l’encontre de nos traditions,
nous nous devons de travailler de façon à conserver et à appliquer ces
principes proclamés dans le préambule de la Lei sur le ministère de
l’Education ainsi que de la Loi sur le Conseïl supérieur de l’éducation.
Il n’y a qu’un choix à notre disposition: sauvegarder les principes du
pluralisme et le respect de la diversité. Voilà le défi de tout Québécois;
non seulement pour cette année ou pour cette décennie mais au-delà du
prochain siècle.

Dissidence de Mmc Joan Fitzpatrick

I wish to record my disagreement with the report prepared and adopted
by the Supedor Council of Education on “La restructuration scolaire —

loi sur l’enseignement primaire et secondaire public” (projet de loi
40)

The plan for the restructuration of the school boards is completely
unacceptable to the majority of the protestant community. Confessional
school boards, elected by universal suffrage, ensure the democratic
expression of aIl Quebecers within their respective communities in
matters of education. These duly-elected school boards serve as an
intermediate authodty between the state and the school, and their
elimination will silence the established voice of the community in
educational matters.

The proposed dismantling of established school structures erodes the
right of confessionai education. guaranteed by article 93 of the Constitu
tion Art of 1867. We believe thar the denominational rights include the
dght to maintain and operate schools, the right to levy taxes in support
of these schools and the right to decide how these schools will function.

The Quebec protestant school boards have developed educational sys
tems that have served their communities well and in which they have
both confidence and pride. They are not opposed to educational reforms
as has been clearly indicated by numerous innovations and adaptations
w change that have been developed in response to community needs
throughout the years. However, radical changes to the existing structu
res, as proposed by BilI 40, are both unnecessary and ill-advised. It is
our belief that changes should evolve gradually, from the needs of the
individual communities, within the existing structures.
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Ø’4
0 The ominous trend towards increased centralization of
Ø —- policy-making and control at the provincial level is unacceptable.

Ø Schools will be responsible only for the implementation of policies and
r’ decisions made by the minisuy, rather than by the individual school

•
- boards. We consider that this presents a sedous loss of opportunity for

P
. the evolution of local initiatives and diversity that have developed 50: successfully within the present structures.

We believe in and demand to retain the legafly constitwed confessional
- boards as established and protected by law. This right of our community. . forms a basis of support for ils continuation and is a dght that we wish. • to preserve.

As I strongly disagrée with the dismantiing of the existing school board
n structures, I cannot therefore agree to the adoption of this report.

. Dissidence de Mmc Constance Middleton-Hope

Je me dois d’inscrire ma dissidence sur l’avis du Conseil supérieur de
l’éducation dans un esprit de cohérence avec les positions antérieures du

p - Comité protestant.

p La division linguistique préconisée par le projet gouvernemental et. w entérinée par le Conseil milite contre la garantie constitutionnelle qui est
le gage de la garantie confessionnelle pour les protestants. Ces derniers

5 — sont conscients de vivre leur confessionnalité à leur façon et se disent

I fiers d’une longue tradition d’excellence en éducation et d’accommode
ment aux divers regroupements qu’ils ont accueillis dans leurs écoles et

5 - ils ne sont pas convaincus que les garanties du législateur ne sont pas$ • éphémères.

I
ê Le Conseil supérieur, par la suite, dans la crainte que les droits de

— certains soient abrogés, suggère de s’aventurer au pays des merveilles
I en étendant à tout regroupement religieux l’enseignement qu’il désire et

S
. en s’assurant qu’il y ait des appuis au niveau de la commission scolaire

dite « linguistique ». Le Conseil aurait tenté de rapprocher tous les
I - éléments divers qui sont les composantes de notre société; il reste que,

I
. dans le vécu, dans le réel, les protestants démunis de leurs commissions

scolaires sur lesquelles repose le système qu’ils ont bâti depuis 200 ans
se trouvent marginalisés dans un système linguistique dans plusieurs

I
. coins de la province. L’on aura beau parler des droits de tous, on finira

• •.; par amputer les protestants de leurs écoles en faveur de regroupements
S - que l’on connait à peine et que l’on arrive mal à comprendre.

Si le Conseil avait recommandé des aménagements locaux et expérimen

I . taux, j’aurais été d’accord que, dans certains milieux, l’expérience
d’une communauté linguistique avec garanties confessionnelles aurait

I été valable. C’est le modèle unique qu’on entend imposer à la commu

I . nauté protestante qui m’apparaît anormal. Ce milieu a évolué selon les
besoins exprimés par ses clientèles diverses et selon les courants sociaux

5 . qui modifient les moeurs de la société globale. La communauté protes-

I tante se sent menacée dans la foulée des interventions qui se situent dans
une autre tradition qui est celle de la diversité catholique et, par
conséquent, elle se rattache davantage à ses traditions tout en vivant le

I,4
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courant d’évangélisme qui agite ses pairs américains et canadiens des
autres provinces.

w
Je déplore de plus que le Conseil passe sous silence le fait que le projet
de loi 40 propose la réduction des pouvoirs des comités confessionnels,
notamment ceux du Comité protestant. r
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Annexes

I. Liste des organismes qui ont présenté un mémoire

Alliance-Québec
Association des administrateurs scolaires du Québec
Association des cadres scolaires du Québec
Association des commissions scolaires protestantes du Québec
Association des directeurs généraux des commissions scolaires
Association des directeurs généraux des commissions scolaires protes

tantes du Québec
Association des institutions d’enseignement secondaire
Association des parents catholiques du Québec
Association of Directors of English Schools of Quebec
Association provinciale des enseignants catholiques du Québec
Association provinciale des enseignants protestants du Québec
Centrale de l’enseignement du Québec
Comité de parents de la commission des écoles protestantes du grand

Montréal
Comité de parents de la commission scolaire des Laurentides**
Comité de parents de la commission scolaire Vaudreuil.Soulanges**
Commission scolaire des Laurentides*
Commission scolaire de Sainte.Thérèse*
Commission scolaire régionale Louis_Fréchette*
Fédération des comités de parents de la province de Québec
Fédération des commissions scolaires catholiques du Québec
Fédération québécoise des directeurs d’écoles
Frères des écoles chrétiennes**
La Commission des écoles protestantes du Grand Montréal
La commission scolaire de Valleyfield*
La commission scolaire Saint-Jérôme
Mouvement Laïque québécois
Parents’ Committee of Lakeshore School Board
Parents’ Coordinating Committee of the CECM
Quebec Association of Catholic School Administrators
Quebec Federation of Home and School Association
Société québécoise pour enfants autistiques**
Union des municipalités régionales de comté et des municipalités locales
du Québec
The Lakeshore School Board
The English Speaking Catholic Council
Township Association*

* L’organisme a présenté un mémoire mais n’a pas été entendu en audience.
** L’organisme a envoyé un mémoire après les audiences,
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[I. Questionnaire

1. Quels sont les points du livre blanc « L’école québécoise: une école
communautaire et responsable » avec lesquels vous êtes en accord?

Pourquoi?

2. Quels sont les éléments du livre blanc que vous jugez insatisfaisants
ou inacceptables?

Pourquoi?

3. Quelles suggestions feriez-vous pour modifier ou améliorer le projet
gouvernemental?

4. Quels autres points voulez-vous porter à l’attention du Conseil
supérieur de l’éducation? r

5. En définitive, jusqu’à quel point jugez-vous nécessaire la restructura- t.
lion scolaire telle que proposée par le ministre?
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